SCHL-SHQ

LOI CANADIENNE SUR L’ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE (lcée)
GUIDE DES CRITÈRES D'ÉVALUATION PRÉLIMINAIRE D’UN PROJET

Formulaire P3g
Nom du projet : 
Numéro :  ACL-


     OUI 
NON

1.
Le projet entraînera-t-il la construction, l’agrandissement, la modification
ou la démolition d’un ouvrage à moins de 30 m de tout plan d'eau ?
____
____
2.
Le projet entraînera-t-il la construction, l'agrandissement ou la
modification d’un bâtiment d’une superficie supérieure à 500 m2, sur
un terrain non viabilisé au moment de l’engagement ?
____
____
3.
Le projet est-il susceptible d’entraîner le rejet d’une substance polluante 
dans un plan d’eau ?
____
____
4.
Le projet entraînera-t-il (I) la démolition d’un bâtiment dont la surface
de plancher dépasse 1 000 m2, ou (II) la démolition d’un bâtiment et
(le projet) sera réalisé à moins de 30 m d’un autre bâtiment ?
____
____
5.
Le projet (I) pourrait-il avoir un effet sur le pergélisol ET (II) sera-t-il
réalisé sur un terrain non viabilisé au moment de l’engagement ET
(III) entraînera-t-il la construction ou l’agrandissement d’un trottoir,
d’une promenade de bois, d’un passage, d’une rampe pour piétons ou
d’une voie d’accès de plus de 100 m de longueur ? 
____
____
6.
Le projet entraînera-t-il la construction, l’agrandissement ou la modification
d’une structure à l’intérieur d’un parc national, d’une réserve (parc), 
d’un lieu historique national ou d’un canal historique ? 
____
____
7.
Le projet entraînera-t-il des USAGES AUTRES QUE :
• de l’hébergement en résidence (locaux d’habitation);
• de l’hébergement en établissement spécialisé (institutionnel);
• des locaux à bureaux;
• des installations et des services destinés aux passagers de transporteurs;
• des établissements de vente au détail;
• des établissements et services de santé, d’enseignement, d'information 
  ou de récréation;
• des établissements de restauration;
• des aires de stationnement;
• le stockage d’articles ou de substances non dangereux;
• des établissements où se tiennent des activités artistiques,
  culturelles, sportives ou autres activités communautaires ?
 ____
____
Il est à noter qu’aux fins du présent formulaire, on entend par :

a) « terrain non viabilisé », un terrain non raccordé à des conduites principales d'eau et d'égout,

b) « engagement », l'engagement définitif.

Si la réponse à chacune des questions est « NON », le projet respecte les critères d'évaluation préliminaire de la LCÉE; cochez alors le bouton radio « OUI », à l'onglet Général — champ # 67 de la Demande d'aide financière (DAF).

Dans le cas contraire, cochez le bouton radio « NON » et informez votre chargé de projets des particularités qui, selon la grille d'évaluation, rendent le projet non conforme.
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